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Résumé

Le projet Santé publique et planification 101 vise à accroître les connaissances interdisci-
plinaires des professionnels de la santé publique et des professionnels de la planification 
de l’aménagement du territoire. L’équipe du projet multidisciplinaire a procédé en 2012 à 
un sondage en ligne destiné à ces deux groupes de professionnels ontariens pour cerner 
les besoins d’apprentissage concernant l’environnement bâti qui pourraient inspirer 
l’élaboration du module éducatif. Le sondage portait notamment sur le travail concernant 
les environnements bâtis, l’expérience de collaborations, les obstacles rencontrés lors de 
travaux faits avec des intervenants de l’autre groupe de professionnels ainsi que sur les 
besoins en matière d’apprentissage. La plupart de ceux qui ont répondu au sondage 
s’accordaient pour dire que les intervenants des deux professions devraient travailler 
ensemble sur l’environnement bâti, même si seulement la moitié ont dit travailler en col-
laboration. Des résultats du sondage se dégage la nécessité d’un module éducatif pour 
aider les professionnels de la santé publique et de la planification de l’aménagement à 
collaborer au processus de planification de l’aménagement du territoire en Ontario ainsi 
que pour aider à inspirer les politiques associées à des environnements bâtis sains.

Mots-clés  : application des connaissances, collaborations intersectorielles, environne-
ments bâtis, module éducatif, santé publique, planification

Points saillants

•	 Cette étude visait à accroître les con-
naissances sur les obstacles à la 
collaboration et les besoins d’appren
tissage du personnel de la santé 
publique et de la planification de 
l’aménagement pour que ces deux 
groupes de professionnels puissent  
contribuer davantage aux politiques 
sur les environnements bâtis sains. 

•	 En 2012, un sondage en ligne a été 
préparé et mené auprès de profes
sionnels de la santé publique et de 
planificateurs professionnels. 

•	 Les répondants des deux groupes 
ont indiqué que certains des obsta-
cles à la collaboration étaient sans 
doute liés à leurs ressources 
humaines limitées de même qu’à 
leur connaissance limitée du mandat 
de l’autre groupe professionnel. De 
la formation pourrait aider les deux 
groupes à trouver comment tra-
vailler ensemble. 

•	 À la suite de cette évaluation des 
besoins, un programme gratuit de 
formation en ligne a été lancé en 
2016 par l’Association pour la santé 
publique de l’Ontario, programme 
élaboré en collaboration avec 
l’Institut des planificateurs professi-
onnels de l’Ontario et l’Agence de la 
santé publique du Canada. Il s’agit 
du « Public Health and Planning 101: 
An Introductory Online Course for 
Public Health and Planning 
Professionals to Create Healthier 
Built Environments  » (Projet Santé 
publique et planification 101 : Cours 
en ligne pour les professionnels de 
la santé publique et de la planifica-
tion urbaine en vue de la création 
d’environnements bâtis plus sains).

Introduction 

La planification de l’aménagement du ter-
ritoire est un domaine complexe fait de 
réglementations, de politiques, de proces-
sus et d’outils. De plus en plus de données 
probantes renforcent la validité du lien entre 
décisions sur l’aménagement du territoire, 
design urbain et santé1-3. On sait désormais 
que l’environnement bâti est associé à 
l’inactivité physique, à l’obésité ainsi 
qu’aux maladies cardiovasculaires, respira-
toires et mentales1-3. Il y a de ce fait un inté-
rêt croissant chez les professionnels de la 
santé publique pour participer aux initia-
tives de planification de l'aménagement du 

territoire, comme les plans officiels et les 
plans directeurs des transports4-8.

Comme il s’agit d’un nouveau domaine de 
collaboration, il faut prévoir plus de forma-
tion pour les professionnels de la santé 
publique et les planificateurs afin de leur 
permettre de travailler ensemble d’une 
manière efficace9-11. Pour répondre à ce 
besoin, un projet de collaboration mené 
par des bénévoles intitulé «  Projet Santé 
publique et planification 101 » (ci-après le 
Projet) a été mis sur pied par l’Association 
pour la santé publique de l’Ontario (ASPO), 
l’Institut des planificateurs professionnels 
de l’Ontario (IPPO) et l’Agence de la santé 
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publique du Canada (ASPC). Le but du 
Projet était d’améliorer les connaissances 
sur les obstacles à la collaboration et de 
répondre aux besoins d’apprentissage du 
personnel de la santé publique et des plani
ficateurs de l’IPPO pour aider chacun des 
groupes à mieux contribuer aux politiques 
sur les environnements bâtis sains. 

Le Projet a été constitué d’une évaluation 
des besoins, réalisée par l’intermédiaire 
d’un sondage, d’une analyse de la conjonc-
ture ou évaluation critique et d’une consul-
tation auprès des intervenants externes, 
lesquels ont à leur tour inspiré l’élaboration 
du module éducatif Santé publique et pla
nification  101. Ce dernier permettra aux 
professionnels de la planification et de la 
santé publique de mieux comprendre le 
mandat, le rôle et les responsabilités de 
l’autre partie, et aidera à trouver des occa-
sions de collaboration interdisciplinaire 
dans la planification de l’aménagement du 
territoire. Le Projet s’appuie sur le travail 
novateur effectué par l’Autorité des ser-
vices de santé publique de la Colombie-
Britannique12 et constitue la première 
évaluation des besoins concernant les 
obstacles à la collaboration ainsi que des 
besoins d’apprentissage du personnel de la 
santé publique et des planificateurs agréés 
de l’Ontario.

Méthodologie

Deux sondages ont été préparés : l’un pour 
les professionnels de la santé publique et 
l’autre pour les professionnels de l’amé
nagement (les questions des sondages sont 
disponibles sur demande auprès de l’auteur-
ressource). Les sondages ont fait l’objet 
d’essais pilotes dans deux groupes de dis-
cussion avec des professionnels de la santé 
publique et de l’aménagement. Des béné
voles des groupes de discussion ont aidé à 
valider les sondages en vérifiant les ques-
tions, la conception et la fluidité générale 
des sondages, lesquels ont ensuite été 
remaniés en fonction de la rétroaction 
fournie. La version finale a été envoyée en 
janvier et février  2012 aux membres 

permanents (planificateurs professionnels 
agréés) et provisoires de l’IPPO (par cour-
riel) et aux professionnels de la santé pub-
lique (par l’intermédiaire des listes de 
diffusion du secteur de la santé publique)*. 
Les deux sondages avaient des questions 
similaires, visant à déterminer les connais-
sances, l’opinion et les croyances des 
répondants sur l’environnement bâti ou la 
santé, la réglementation et le mandat des 
professionnels de l’autre groupe, ainsi que 
le type de ressources nécessaires pour pou-
voir mieux collaborer aux projets sur la 
santé et les environnements bâtis†.

Les participants devaient donner leur con-
sentement éclairé dans la section se trou-
vant au début du sondage. Celle-ci 
comprenait une description du Projet, une 
explication de la manière dont les rensei-
gnements seraient utilisés et comment les 
identificateurs personnels et organisation-
nels seraient éliminés, ainsi qu’une note 
rappelant que la participation au sondage 
était facultative. La confidentialité des 
réponses a été assurée par l’élimination des 
identificateurs personnels et organisation-
nels, et les résultats du sondage ont été 
analysés et présentés sous forme de don-
nées agglomérées et décrits sous forme de 
synthèse par thèmes. Chaque sondage 
incluait une section de commentaires 
ouverts, et les auteurs ont examiné et 
organisé ces données qualitatives en caté-
gories, manuellement ou avec la version 10 
du logiciel NVivo (QSR International Pty 
Ltd. 2012). Les données des sondages ont 
été sauvegardées sur un ordinateur du 
bureau de l’ASPO protégé par un mot de 
passe. Vu qu’il s’agissait d’une évaluation 
des besoins, il n’était pas nécessaire d’ob
tenir l’approbation du Comité d’éthique 
pour la recherche avant de faire l’enquête.

Résultats

Caractéristiques individuelles

Début 2012, 304 professionnels de la santé 
publique et 301 professionnels de l’aménage
ment ont rempli leur sondage, constituant 

le nombre total de répondants utilisé pour 
le calcul des proportions pour chaque pro-
fession. Les résultats du sondage corre-
spondent à un échantillon de commodité et 
ne sont pas généralisables à l’ensemble de 
la population de professionnels de la santé 
publique ou de la planification de 
l’aménagement du territoire de l’Ontario‡. 
Les réponses des deux groupes ont été 
comparées lorsque c’était pertinent. 

La plupart des répondants faisaient partie 
du personnel de la santé publique (78 %) 
ou travaillaient comme planificateurs ou 
planificateurs principaux (58 %). Un plus 
faible pourcentage de professionnels de la 
santé publique et de la planification occu-
pait des postes de gestion (15 % et 11 %, 
respectivement) ou de direction (5  % et 
9 %, respectivement).

Éléments sur lesquels l’environnement bâti 
a une incidence 

Les professionnels de la santé publique 
comme de l’aménagement étaient d’accord 
(d’accord et tout à fait d’accord) avec les 
affirmations que la qualité de l’air et de 
l’eau ainsi que l’activité physique étaient 
les trois principaux éléments sur lesquels 
l’environnement bâti avait une incidence 
(figures  1a, 1b). Les professionnels de la 
santé publique étaient d’accord avec 
l’affirmation que l’environnement bâti 
avait une incidence sur l’accès au tabac et 
à l’alcool, mais classaient ces éléments au 
dernier rang des facteurs liés à la santé 
concernés par l’environnement bâti, alors 
que les planificateurs n'étaient pas 
d'accord sur ce point, mais classaient aussi 
ces éléments au dernier rang. 

Travailler ensemble

Environ la moitié des professionnels de la 
santé publique (52 %) et de l’aménagement 
(45 %) ont indiqué qu’ils travaillaient déjà 
ensemble sur l’environnement bâti. Toute
fois, la plupart des professionnels de la 

*   Les listes de diffusion du secteur de la santé publique comprenaient celles des organisations suivantes : ASPO, Association des épidémiologistes en santé publique de l’Ontario, Association 
des agences locales de santé publique, Institut canadien des inspecteurs en santé publique, Association des superviseurs des inspecteurs en santé publique de l’Ontario, Association des infir-
mières et infirmiers autorisés de l’Ontario, Société ontarienne des professionnel(le)s de la nutrition en santé publique, ministère de la Promotion de la santé de l’Ontario, Association des in-
firmières et des infirmiers de l’Ontario, Conseil des médecins hygiénistes de l’Ontario.

†  Le sondage destiné aux professionnels de la santé publique ne s’adressait qu’aux professionnels sur le marché du travail en 2012 ou qui avaient travaillé en 2011 dans une unité de santé 
publique de l’Ontario. Les répondants devaient aussi satisfaire à un des critères suivants : i) ils avaient pour mandat de se pencher sur l’environnement bâti (conformément aux normes de la 
Santé publique de l’Ontario); ii) ils travaillaient sur l’environnement bâti; iii) ils occupaient un poste de directeur, de médecin hygiéniste ou de médecin hygiéniste adjoint. Le sondage destiné 
aux planificateurs ne s’adressait qu’aux membres permanents ou provisoires de l’IPPO satisfaisant à un des critères d’admissibilité suivants : i) ils étaient employés par une administration locale 
de l’Ontario (ou l’avaient été au cours de la dernière année); ii) ils occupaient un poste à durée déterminée ou exerçaient un emploi aux termes d’un contrat propre à un projet (ou l’avaient 
fait au cours de la dernière année) auprès d’une administration locale de l’Ontario.

‡  Les auteurs ont tenté de joindre toutes les personnes admissibles, dont les professionnels de la santé publique, par plusieurs listes de diffusion, ainsi que les membres permanents et provi-
soires de l’IPPO (voir section Méthodologie). Les répondants devaient satisfaire aux critères d’admissibilité avant de pouvoir répondre aux questions du sondage (voir section Méthodologie).
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plus souvent mentionnés par les professi-
onnels de la santé publique et par les plani
ficateurs  : «  examiner et commenter les 
initiatives d’aménagement  » (81  % et 
67 %, respectivement) et « fournir des ser-
vices de consultation pour la planification » 
(74 % et 55 %, respectivement) [données 
non présentées]. Comparativement aux 
professionnels de la santé publique, moins 
de planificateurs considéraient ces rôles 
comme étant les leurs. 

Les deux groupes devaient aussi expliquer 
les rôles idéaux des professionnels de la 
santé publique dans le travail sur l’envi
ronnement bâti fait en collaboration avec 
des planificateurs (figures 2a, 2b). Les rôles 
suivants sont ceux qui ont été proportion-
nellement les plus hautement recomman-
dés par les professionnels de santé 
publique et les planificateurs : « fournir des 
services de consultation à la planification » 
(88 % et 81 %, respectivement) et « partici-
per à titre de partenaires à des projets pré-
cis » (78 % et 66 %, respectivement). Dans 
ses commentaires, un professionnel de 
l’aménagement a dit qu’il était important 
de trouver comment et où inclure les pro-
fessionnels de la santé publique dans le 
processus de planification. 

Obstacles à la collaboration

Nous avons demandé aux professionnels 
de la santé publique et de l’aménagement 
d’expliquer les obstacles auxquels se 
butaient leur unité de santé publique ou 
leurs administrations locales dans le travail 
sur l’environnement bâti fait avec des 
intervenants de l’autre profession (figu
res 3a, 3b). Les obstacles mentionnés ont 
été surtout : « ressources humaines limitées » 
(63 % pour les professionnels de la santé 
publique et 52 % pour les planificateurs); 
« manque de compréhension du mandat de 
la santé publique dans la pratique de 
l’aménagement » (54 % pour les professi-
onnels de la santé publique et 59 % pour 
les planificateurs) et « structures organisa
tionnelles nuisant à la collaboration » (43 % 
pour les professionnels de la santé pub-
lique et 47 % pour les planificateurs). La 
moitié des planificateurs (53  %) ont dit 
que la collaboration avec les professionnels 
de la santé publique «  n’était pas une 
priorité ou une nécessité  », comparative-
ment à 37 % des professionnels de la santé 
publique pour qui la collaboration avec les 
planificateurs de l’aménagement n’était 
pas une priorité ou une nécessité. Un pro-
fessionnel de la santé publique a formulé le 

FIGURE 1A  
Éléments sur lesquels l’environnement bâti a une incidence en Ontario,  

selon les professionnels de la santé publique (n = 304) 
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FIGURE 1B  
Éléments sur lesquels l’environnement bâti a une incidence en Ontario,  

selon les planificateurs professionnels (n = 301)
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santé publique (95 %) et de l’aménagement 
(86  %) s’accordaient pour dire que les 
intervenants des deux professions 
devraient travailler ensemble sur l’environ
nement bâti (données non présentées). Un 
professionnel de la santé publique a com-
menté l’incidence du travail conjoint des 
deux groupes de professionnels  : [traduc-
tion] « Je pense que de prôner cette façon 
de faire peut avoir un impact considérable 
sur plusieurs aspects de la santé des 
collectivités  : non seulement les résidents 
deviendraient plus actifs, mais ils auraient 
une meilleure sécurité alimentaire, un air 

plus propre et, globalement, un mode de 
vie plus sain et une collectivité en meil-
leure santé. » 

Rôles idéaux 

Nous avons demandé aux professionnels 
de la santé publique et de l’aménagement 
d’expliquer le rôle de l’autre groupe profes-
sionnel dans les initiatives ayant trait à 
l’environnement bâti. Or, même si les pro-
portions étaient plus faibles pour les 
planificateurs que pour les professionnels 
de la santé publique, voici les deux rôles le 
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commentaire suivant  : «  Il faudrait que 
nous comprenions mieux ce que fait 
l’autre… Cela pourrait contribuer à la for-
mation naturelle d’un terrain d’entente  » 
[traduction].

Mise en valeur des ressources

Nous avons demandé aux professionnels 
de la santé publique et aux professionnels 
de l’aménagement ce qu’ils savaient de 
l’autre profession, et quel type de matériel 
d’apprentissage leur serait le plus utile. En 
ce qui a trait à la planification de l’aména-
gement, les professionnels de la santé 
publique ont dit que ce qu’ils connaissaient 
le moins était les processus, la réglementa-
tion et les politiques, tandis que chez les 
planificateurs, les aspects les moins connus 
de la santé publique concernaient la 
réglementation, les normes et la structure 
organisationnelle. Les deux groupes profes-
sionnels ont indiqué que ce qu’ils connais-
saient le mieux de l’autre profession était la 
terminologie, les rôles et les responsabilités 
(figures 4a, 4b). Lorsque nous leur avons 
demandé de préciser les sujets ou les élé-
ments que les ressources d’apprentissage 
devraient aborder, les deux groupes ont 
exprimé le besoin d’un module d’appren-
tissage en ligne qui décrirait les rôles, les 
mandats et les processus respectifs des 
deux professions. Selon un professionnel 
de l’aménagement, une ressource de Santé 
publique et de planification 101 aiderait à : 
« mieux comprendre le processus décision-
nel de l’autre et la mise en œuvre de pro-
jets. Il est bon de voir plus d’efforts investis 
dans l’association entre la santé publique 
et l’aménagement » [traduction].

Analyse 

Les résultats du sondage ont étayé le déve
loppement d’un module éducatif en ligne 
de Santé publique et de planification 101. 
Même s’ils ont convenu que les profession-
nels de la santé publique et de l’aména
gement devraient travailler ensemble sur 
l’environnement bâti, les deux groupes de 
professionnels pensaient que les ressources 
restreintes et la connaissance limitée du 
mandat de l’autre constituaient des obsta-
cles à la collaboration. Les résultats du 
sondage montrent que les futurs projets 
devraient porter sur les obstacles qui 
nuisent à la compréhension du mandat, les 
rôles et responsabilités, les processus, la 
réglementation et les politiques (ou normes) 
des deux professions, de même que sur la 
terminologie et les concepts associés à la 
santé publique et à l’environnement bâti. 

FIGURE 2A  
Rôles idéaux des professionnels de la santé publique qui travaillent avec des planificateurs de 
l’aménagement sur l’environnement bâti, selon le personnel de la santé publique (n = 304)
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FIGURE 2B  
Rôles idéaux des professionnels de la santé publique qui travaillent avec des planificateurs de 

l’aménagement sur l’environnement bâti, selon les planificateurs professionnels (n = 301)
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FIGURE 3A  
Obstacles à la collaboration avec les planificateurs de l’aménagement dans le travail sur 

l’environnement bâti, selon le personnel de la santé publique (n = 304)
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Étant donné l’intérêt accru et la transition 
vers l’intégration de la santé dans la 
planification de l’aménagement du terri
toire, il faut s’assurer que les professionnels 
de la planification et ceux de la santé pub-
lique puissent travailler ensemble de 
manière efficace pour améliorer la planifi-
cation de l’aménagement du territoire en 
Ontario. Les résultats du sondage montrent 
que, pour aider les deux groupes à trouver 
comment mieux collaborer, une formation 
est indispensable. 

Conclusion

La santé est liée à la manière dont les col-
lectivités sont planifiées et construites, 
ainsi qu’aux services et aux ressources 
qu’on y trouve. Inspiré par les résultats de 
notre sondage et la rétroaction des partici-
pants aux essais pilotes, un programme 
gratuit de formation en ligne intitulé 
«  Projet Santé publique et planifica-
tion  101  : Cours en ligne pour les profes-
sionnels de la santé publique et de la 
planification urbaine en vue de la création 
d’environnements bâtis plus sains  » a été 
lancé en 2016 par l’ASPO en collaboration 
avec l’IPPO et l’ASPC. Le cours a été conçu 
pour combler les écarts entre les deux pro-
fessions et pour fournir de meilleures occa-
sions de bâtir des partenariats en vue de la 
création et de la promotion d’environne-
ments bâtis sains. Le cours est accessible 
en ligne à http://www.opha.on.ca/What-
We-Do/Projects/Built-Environment.aspx
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FIGURE 3B  
Obstacles à la collaboration avec le personnel de la santé publique dans le travail sur 

l’environnement bâti, selon les planificateurs professionnels (n = 301) 
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FIGURE 4A  
Étendue des connaissances du personnel de la santé publique (n = 304) 
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FIGURE 4B  
Étendue des connaissances des planificateurs professionnels (n = 301) sur la santé publique
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